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ARRETE n° 217 CM du12 mai 2005 portant interdiction de l’importation, de la fabrication et de la mise sur le marché de confiseries gélifiées absorbables en une bouchée 
par pression sur leur conditionnement.

NOR : SAE0500651AC

(JOPF du 26 mai 2005, n° 21, p. 1788)

Modifié par : 

· Loi du pays n° 2008-12 du 26 septembre 2008 ; JOPF du 26 septembre 2008, n° 45 NS, p. 1642 (1)
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances, chargé de l’industrie, des petites et moyennes entreprises, du budget et de la fiscalité,

Vu la loi n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du 1er août 1905 modifiée sur les produits et les services, et en particulier ses articles 10 et 11 ;

Vu le code des douanes de la Polynésie française ;

Vu le décret du 18 mai 1940 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 1er août 1905 sur la répression des fraudes aux Etablissements français de l’Océanie ;

Considérant que des produits de confiserie ayant la consistance d’une gelée ferme présentés en mini-barquettes de la taille d’une bouchée et contenant l’additif alimentaire E 425 (konjac, gomme de konjac ou glucomannane de konjac) ont provoqué la mort par suffocation de plusieurs enfants dans des pays tiers ;

Considérant que la dangerosité de ces produits est due à la conjugaison des deux facteurs suivants : l’additif alimentaire “konjac” donne à la gelée une consistance ferme ou rigide, et la présentation en capsules souples, de la taille d’une bouchée, conduit, pour absorber la denrée, à exercer une pression des doigts sur la capsule afin de projeter la gelée dans la bouche, ce qui peut entraîner son blocage au fond de la gorge et provoquer l’étouffement ;

Considérant que dans certains pays, des accidents comparables ont été causés par des confiseries gélifiées de la taille d’une bouchée comportant d’autres additifs alimentaires que le E 425 (konjac) mais possédant des caractéristiques gélifiantes comparables ;

Considérant qu’il a été constaté à plusieurs reprises sur le marché polynésien la présence des confiseries gélifiées de consistance ferme dont la présentation en capsule souple de la taille d’une bouchée conduit, pour absorber la denrée, à exercer une pression des doigts sur la capsule pour projeter la gelée dans la bouche, ce qui est susceptible d’entraîner son blocage au fond de la gorge et de provoquer l’étouffement ;

Considérant que ces denrées alimentaires peuvent présenter un danger de nature identique à celui présenté par les confiseries gélifiées contenant l’additif alimentaire E425 (konjac) ;

Considérant l’avis de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments rendu le 12 janvier 2004 sur un projet de décret relatif aux interdictions concernant des confiseries gélifiées de consistance rigide, présentées en capsules souples;

Considérant que le risque d’étouffement constitue un danger grave et immédiat pour la santé des personnes, il convient de faire cesser le danger grave présenté par ces confiseries gélifiées de consistance ferme présentées en capsules souples de la taille d’une bouchée ;

Considérant les mesures de précaution qui s’imposent en matière de santé publique ;

Considérant l’avis du comité technique de coordination des contrôles rendu dans sa séance du 9 mars 2005 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 11 mai 2005,

Arrête :

Article 1er.— Sont interdites l’importation, la fabrication et la mise sur le marché à titre gratuit ou onéreux, des confiseries ayant la consistance d’une gelée ferme, absorbables en une bouchée par projection dans la bouche obtenue par pression exercée sur leur conditionnement.

Les confiseries mentionnées au précédent alinéa s’entendent des denrées alimentaires ayant un goût sucré.

Art. 2.— Le responsable de la première mise sur le marché procède, à ses frais, au retrait des produits mentionnés à l’article 1er.

Art. 3.— Toute infraction aux articles 1er et 2 du présent arrêté sera constatée et sanctionnée dans les conditions définies par la loi du 1er août 1905 modifiée susvisée, sans préjudice des dispositions du code des douanes de la Polynésie française.

Sont notamment qualifiés pour rechercher et constater les infractions aux dispositions du présent arrêté les agents assermentés du service des affaires économiques et de la direction de la santé.

Art. 4.— Le ministre de l’économie et des finances, chargé de l’industrie, des petites et moyennes entreprises, du budget et de la fiscalité, et le ministre de la santé, chargé de la prévention, de la sécurité alimentaire et de la médecine traditionnelle, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 12 mai 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie et des finances,


Emile VANFASSE.


Le ministre de la santé,

Pia FAATOMO.

________________________

(1) Loi du pays n° 2008-12 du 26 septembre 2008 : 

Art. LP. 67.— I- Sont remplacées par des références aux dispositions correspondantes de la présente loi du pays, les références à la loi du 1er août 1905 contenues dans les dispositions de nature législative ou réglementaire suivantes : 
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VI - Sont punies des peines prévues à l’article LP. 34 de la présente loi du pays, les infractions aux dispositions suivantes : 
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